
DÉCLARATION INTERMEDAIRE 
 

Réf.: BEA-01-2022-DI-02 
Date 03/02/2024 

L’enquête technique relative à l’incident survenu le 03 février 2022 impliquant l’aéronef 

Boeing B737-3Q8 immatriculé TN-AJY, exploité par Trans Air Congo (TAC), se poursuit sous 

la conduite du Bureau des enquêtes et des accidents d’aviation. 

Les documents suivants ont été élaborés dans le cadre de l’enquête :  

- Compte rendu préliminaire : CRP 01/Mars 2022 

- Déclaration intermédiaire : BEA-01-2022-DI-01 

Aucune avancée n’a été enregistrée depuis la publication de la dernière déclaration 

intermédiaire. 
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